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P.L.U.- Plan d’Exposition au Bruit 
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Plan d’Exposition au Bruit 

 

La commune est concernée par le Plan d’Exposition au Bruit de l’aéroport de Nantes 

Atlantique, approuvé par arrêté préfectoral du 17 septembre 2004.  

Le PEB un document d’urbanisme fixant les conditions d’utilisation des sols exposés aux 

nuisances dues au bruit des aéronefs. Le PEB vise à interdire ou limiter les constructions 

pour ne pas augmenter les populations soumises aux nuisances. 

• Zone A : Exposition au bruit très forte 

• Zone B : Exposition au bruit forte 

• Zone C : Exposition au bruit modérée 

• Zone D : Exposition au bruit faible 

 

source : Geoportail 
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Le territoire de la commune est  concerné par l’arrêté du 19 mai 1999 : 

 

Tableau 1 : Classement sonore des infrastructures routières (extrait de l’arrêté du 19 mai 1999) 

 

Le nord de la commune est également soumis au Plan d’exposition aux bruits (PEB) de l’aéroport de Nantes-
Atlantique. Le PEB de l’aéroport Nantes-Atlantique a été arrêté le 17 septembre 2004. Deux zones 
intersectent la commune : 

- La zone C : zone de bruit modérée  
- La zone D : Zone de bruit faible  

 

Carte 1 : Nuisances sonores 
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